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Réponses d’Option consommateurs 

à la demande de renseignements no 1

d’Hydro-Québec
Préambule
Les réponses à la demande de renseignements no 1 d’Hydro-Québec ont été préparées par Option consommateurs («OC») et ne sont imputables qu’à OC. Dans le cadre de la préparation de ces réponses, OC a consulté le Dr Higgin, de la firme Econalysis Consulting Services, afin d’en valider certains éléments au plan technique et la langue anglaise pourra par conséquent être utilisée à l’occasion dans le cadre des réponses ci-dessous afin d’éviter toute ambiguïté de traduction, mais ces réponses demeurent néanmoins propres à OC.
Question 1:

Référence : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan.
Question 1.1:

La position de l'intervenante est-elle en tout point conforme au contenu du rapport de M. Higgin et de Mme Rowan dans le cadre du présent dossier ?
Réponse:
Comme tout rapport d’experts, celui produit par le Dr Higgin et Mme Rowan a pour vocation d’éclairer la Régie en toute indépendance. OC partage pour l’essentiel les conclusions exprimées dans ce rapport, dans le contexte de la présente affaire.
Question 1.2:

Si non, veuillez expliquer de façon précise et détaillée sur quel(s) aspect(s) vous êtes en désaccord. Présentez et expliquez la position de l'intervenante sur ces aspects.
Réponse:
OC n’est en désaccord avec aucun élément du rapport. OC porte une attention particulière à la situation des consommateurs à faible revenu, et notamment des consommateurs non-participants à des programmes d’efficacité énergétique, ce qui l’incite à souhaiter qu’une attention particulière soit portée à ces questions en raison de l’échec du budget du PGEÉ 2005-2010 à l’égard du test de neutralité tarifaire (TNT) en ce qui a trait au secteur résidentiel.  
Question 2 :

Référence : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, Table 2

« Investments in PGEÉ 2005-2010 », page 18 de 34.
Question 2.1 :

Veuillez confirmer que les données de la colonne « Total Investment $ m » du tableau 2 sont en millions de dollars actualisés de 2005 et que les données de la colonne « Cost cents par kWh » sont en cents actualisés de 2005 par kWh.
Réponse:
Confirmé.
Question 2.2 :

Sinon, veuillez expliquer comment il a été calculé.
Réponse :
Voir la réponse à la question 2.1.
Question 3 :
Référence 1 : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, Table 3, «Comparison of RR Impacts of PGEÉ 2003-2006 and PGEÉ 2005-2010 », page 23 de 34.
Référence 2 : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, page 33 de 34, lignes 19 à 22.
Préambule :

« HQD’s financial analysis indicates that taken in isolation, the annual increases in the revenue requirement and rates resulting from the PGEÉ are not unreasonable, but given likely increases in other costs of service, there is concern for the impact on vulnerable consumers. » (nos soulignés)

Question 3.1 :

L'intervenante considère-t-elle que l'impact sur les revenus requis mentionné à la quatrième et à la cinquième colonne du tableau 3 est acceptable, notamment pour l'année 2010 ?
Réponse:
Dans le contexte particulier d’une hausse annuelle moyenne du revenu requis dans le secteur résidentiel relié au PGEÉ qui se situe à une demie de un pour cent (0,5%) de 2005 à 2010 et dans la mesure où ces hausses du revenu requis n’entraîneraient pas une hausse tarifaire annuelle supérieure à un pour cent (1,0%), OC ne juge pas cet impact inacceptable à condition également, comme l’indique le rapport du Dr Higgin et de Mme Rowan (p. 33, lignes 19-29 et p. 34, lignes 1 et 2), qu’on mette en place des mesures visant à mitiger l’impact tarifaire au bénéfice, notamment, des consommateurs à faible revenu et des consommateurs non-participants aux programmes associés au PGEÉ.
Question 3.2 :

Si non, quel est l'impact sur les revenus requis, en pourcentage, que l'intervenante considère acceptable (selon les mêmes paramètres que ceux utilisés pour le tableau 3 du rapport de M. Higgin et Mme Rowan) ?

Réponse:
Voir la réponse à la question 3.1.
Question 4 :
Référence 1 : Décision de la Régie de l'énergie D-2004-96, Décision relative à l'étude des coûts évités de l'électricité, 13 mai 2004.

Et

Référence 2 : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, Table 3, «Comparison of RR Impacts of PGEÉ 2003-2006 and PGEÉ 2005-2010 », page 24 de 34.

Préambule :

«Avoided costs may increase due to higher marginal supply costs than currently forecast.» (lignes 11 et 12)
Question :
Veuillez déposer votre prévision des coûts évités en explicitant vos hypothèses.
Réponse:
 (i) The proposed HQD Demand Plan for 2005-2014 indicates the uncertainty in the forecast of requirements including the PGEE (R-3550-2004,  HQD-2, Doc 1).

 (ii) Marginal costs of new supply may be higher than forecast due to several factors, including market conditions, natural gas costs and environmental costs. Changes in this outlook may affect the avoided costs for the PGEE 2005-2010 as well as electricity rates. 
Question 5 :
Référence : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, pages 25, 26, 33 et 34 de 34.
Préambule :

Concernant les approches réglementaires de mitigation de l'impact tarifaire du PGEÉ décrites aux pages 25 et 26 du rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, section 5.4. Il y est mentionné qu'il existe quatre (4) approches pouvant être utilisées individuellement ou collectivement.

« A number of regulatory approaches can be considered to address this concern and balance the broad public interest and the interests of the utility and its customers including:
• Reducing budgets for marginal programs

• Extending the term of the program

• Increasing the amortization periods from five years to seven or eight years

• Increasing the participation rate of lower-income customers through even more targeted information and financial assistance. »

(page 33 de 34 lignes 22 à 29, page 34 de 34 lignes 1 à 2)
Question 5.1 :

Pour les fins du présent dossier, l'intervenante propose-t-elle l'utilisation d'une ou de plusieurs approches réglementaires de mitigation de l'impact tarifaire du PGEÉ ?
Réponse:
OC est préoccupée par l’impact que peut avoir le PGEÉ 2005-2010 à l’égard des tarifs et de la facture d’électricité, mais elle entend prendre en compte l’ensemble de la preuve présentée par le Distributeur et les autres intervenants durant l’audience  afin de formuler ses recommandations finales au bénéfice de la Régie.
Question 5.2 :

Si oui, veuillez indiquer laquelle ou lesquelles, en précisant les modalités d'application pour chaque approche proposée. 
Réponse:
Voir la réponse 5.1.
Question 5.3 :

Si non, veuillez en indiquer les raisons.
Réponse:
Voir la réponse 5.1.
Question 6 :

Référence : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, pages 26 à 30, et 34 de 34.
Préambule :

Concernant les mécanismes réglementaires d'ajustement décrites [sic] dans le rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan à la section 6.

«Consideration should be given to applying regulatory mechanisms to protect consumers from under-spending of budgets and under-achievement of energy savings. Two such mechanisms are a budget true-up mechanism and a Lost

Revenue Variance Account. » (page 34 de 34, lignes 6 à 10)
Question :

Lequel des deux mécanismes l'intervenante privilégie-t-elle en spécifiant les motifs ?
Réponse:
Entre autres préoccupations, OC souhaite que les consommateurs ne paient que les coûts effectivement encourus afin de mettre en œuvre le PGEÉ 2005-2010 et que les ventes d’énergie qui seront prises en compte afin de déterminer les tarifs refléteront les économies effectivement attribuables au PGEÉ. Le rapport du Dr Higgin et de Mme Rowan propose un certain nombre de méthodes de réglementation qui permettent de répondre à ces préoccupations. OC déterminera à la fin des audiences, sur la foi de l’ensemble de la preuve, les recommandations qu’elle entend formuler au bénéfice de la Régie.

Question 7 :
Référence 1 : Décision de la Régie de l'énergie D-2004-60, Décision relative à la demande d'approbation du budget 2004 du Plan global d'efficacité énergétique par le distributeur d'électricité, 17 mars 2004.

Préambule :

« La Régie prend acte du principe de flexibilité budgétaire présenté par le Distributeur. Cette flexibilité ne doit cependant pas entraîner un dépassement du budget total annuel autorisé.

La Régie prend également note de la possibilité d’engagements multiannuels dans le cadre du PGEÉ. Elle retient cependant que chacun des engagements pris par le Distributeur doit distinctement respecter les tests économiques habituels et que le Distributeur s’engage à informer la Régie, à chaque demande d’approbation de budget, de la valeur monétaire des engagements multiannuels en cours. » (page 25 de 29)
Référence 2 : Rapport de M. Roger Higgin et de Mme Brigid Rowan, page 28 de

34.
Préambule : Budget True-up Mechanism
Question :

Recommandez-vous que la Régie de l'énergie revoit [sic] sa position tant sur le principe de flexibilité budgétaire que sur le principe d'engagements multiannuels ?
Réponse:
OC notes that the budgets for PGEE 2005-2010 are much larger than PGEE 2003-2006. The Regie decision was made in the context of the smaller budgets of PGEE 2003-2006. Our expert proposes some flexibility in the form of a roll forward of budget under-spending. OC will consider what recommendation to make to the Regie at the end of the hearing.
Question 8 :

Référence : Lettre de l'intervenante adressée à la Régie de l'énergie et datée du 16 février 2005.
Question 8.1 :

Veuillez confirmer que l'intervenante n'entend aborder lors de l'audience, tant en preuve, en contre-interrogatoire qu'en plaidoirie, que les sujets mentionnés dans sa lettre, à savoir les impacts sur les tarifs et la facture des consommateurs, la protection des consommateurs et l'accessibilité et l'universalité des programmes pour les consommateurs résidentiels  (particulièrement les consommateurs à faible revenu).
Réponse:
Dans le cadre de la preuve préparée aux fins de la présente demande, la société Econalysis Consulting Services Inc. émet des avis relatifs au traitement réglementaire du PGEÉ 2005-2010, incluant son impact sur les tarifs et les factures d’électricité, la protection des consommateurs et l’universalité des programmes qui pourraient être déployés. OC entend explorer ces questions ainsi que toutes celles qui sont reliées aux sujets d’intérêt énoncés dans sa demande d’intervention datée du 19 novembre 2004 dont, pour la commodité de la Régie, du Distributeur et des intervenants, elle reprend ici au long les principaux éléments pertinents à cet égard (la numérotation étant celle des paragraphes de ladite demande d’intervention):

7. Dans le cadre du présent dossier, Option consommateurs est principalement préoccupée, d’une part, par l’impact tarifaire des programmes d’efficacité énergétique et, d’autre part, par les programmes offerts à la clientèle résidentielle, particulièrement à la clientèle à faible revenu;
8. Option consommateurs souhaite s’assurer que les propositions du Distributeur soient conformes à l’intérêt général des consommateurs et ce, tant en ce qui concerne leur applicabilité et leur efficacité, qu’à l’égard de leur impact tarifaire pour les consommateurs résidentiels;

9. Ainsi, Option consommateurs, par son intervention dans le présent dossier, souhaite défendre et promouvoir les intérêts des consommateurs résidentiels dans le cadre de la demande du Distributeur relative à l’approbation du budget 2005 du plan global d’efficacité énergétique;

10. [… ] dans le cadre de son intervention, Option consommateurs entend analyser et faire des représentations, le cas échéant, notamment, sur les sujets suivants:

a) le budget 2005 du PGEÉ demandé par le Distributeur;

b) le traitement réglementaire du PGEÉ, dont les impacts tarifaires et les effets pour les différentes catégories de consommateurs ainsi que le recouvrement des coûts;

c) les programmes d’efficacité énergétique offerts à la clientèle résidentielle, particulièrement à la clientèle à faible revenu;

12. En conséquence, Option consommateurs se réserve le droit d’intervenir activement au dossier par le dépôt de demandes de renseignements, par le dépôt d’une preuve d’expert, en procédant à des contre-interrogatoires et en présentant une argumentation finale, le cas échéant;

Souhaitant contribuer dans toute la mesure de ses moyens à éclairer la Régie dans le cadre de la présente demande, OC se réserve par conséquent la faculté d’aborder dans le cours de l’audience, et à toutes ses étapes, toute question ou tout sujet pertinent dans le cadre établi dans les extraits précités de sa demande d’intervention, afin de contribuer à ce que la décision rendue soit conforme à l’intérêt général des consommateurs.
Question 8.2 :

Sinon, veuillez préciser quels sont les autres sujets que l'intervenante entend aborder, tant en preuve, en contre-interrogatoire qu'en plaidoirie.
Réponse:
Voir réponse 8.1.
Question 9:
Référence : Lettre de l'intervenante adressée à la Régie de l'énergie et datée du 16 février 2005.
Question :
Pour les fins du présent dossier, quelle est la position de l'intervenante sur le traitement des coûts du nouveau PGEÉ, plus particulièrement en ce qui a trait aux thèmes suivants :

(a) Les impacts sur les tarifs et la facture du consommateur ?

(b) La protection des consommateurs ?

(c) L'accessibilité et l'universalité des programmes pour les

consommateurs résidentiels (particulièrement pour les

consommateurs à faible revenu) ?

(d) Tout autre sujet mentionné à la réponse à la question 8.2, le

cas échéant ?
Réponse:
Comme nous l’avons noté notamment en réponse à la question 1, OC partage pour l’essentiel les avis émis dans le rapport du Dr Higgin et de Mme Rowan. Une fois la preuve close, OC sera en mesure de formuler au bénéfice de la Régie des recommandations précises et dûment éclairées à l’égard des questions qui lui paraîtront le requérir, incluant le cas échéant, mais non exclusivement,

· la mitigation des impacts du PGEÉ 2005-2010 sur les tarifs et la facture;
· le Budget True up Mechanism;
· le Lost Revenue Adjustment Mechanism Variance Account;
· l’Independent Audit of PGEE Savings;
· la participation des intervenants, dans des processus consultatifs ou autrement;
· les programmes visant le secteur résidentiel, et notamment ceux visant les consommateurs à faible revenu.
OC se réserve par conséquent la faculté de faire toute représentation et toute recommandation qui lui paraîtra appropriée à l’égard de toute question reliée au PGEÉ 2005-2010 et qui pourrait avoir une incidence sur l’intérêt général des consommateurs.
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